
 

 
__________________________________________________________________________________ 

Bureau d’information en France du Parlement européen � 288, boulevard Saint-Germain 
75341 Paris CEDEX 07 � Tél. 01 40 63 40 00 � Fax : 01 45 51 52 53 

epparis@europarl.europa.eu � www.europarl.fr 
 

 

Conférence-débat 

 

« Les droits des patients en matière de santé dans l'Union européenne » 

 

 

Bureau d’information pour la France du Parlement européen 

Paris, le mercredi 13 avril 2011 de 18h00 à 20h00 

 
Programme  

 

Thèmes pour la discussion :  

• responsabilités des états membres en matière de soins de santé transfrontaliers  

• coopération européenne en matière de santé  

• nouvelles règles pour mieux protéger les patients  

• mobilité des patients en Europe 

 

 

                                   Modérateur : Philippe LAURETTE, Délégué général de « Réalités du Dialogue Social » 

18h00  - 18h05 Mot de bienvenue et présentation de la conférence-débat et des intervenants par Alain 
BARRAU, Directeur du Bureau d'information en France du Parlement européen 

18h05  - 18h35 Point de vue du Parlement européen 

Françoise GROSSETÊTE, Membre de la Commission de l'environnement, de la santé publique 
et de la sécurité alimentaire (PPE, FR) 
Philippe JUVIN, Membre de la Commission du marché intérieur et de la protection des 
consommateurs (PPE, FR) 
Corinne LEPAGE, Vice Présidente de la Commission de l'environnement, de la santé publique 
et de la sécurité alimentaire (ALDE, FR)  
Gilles PARGNEAUX, Membre de la Commission de l'environnement, de la santé publique et 
de la sécurité alimentaire  (S&D, FR)  

18h35  - 19h05 Questions et Réponses  

19h05  - 19h35 Point de vue des confédérations syndicales 

Jean-Marc BILQUEZ, Secrétaire confédéral chargé du Secteur Protection Sociale à la CGT-FO 
Marie-France BOUTROUE, Conseillère confédérale chargée  de l'Europe à la CGT  
Michel REGEREAU, Président du Conseil de la Caisse nationale de l'assurance maladie des 
travailleurs salariés à la CFDT  
Bernard SALENGRO, Secrétaire national chargé de la santé au travail et du handicap à la 
CFE-CGC 

19h35  - 19h55 Questions et Réponses  

19h55  - 20h00 Conclusions et  clôture du débat 

 


